
Zone technique
Banc des remplaçants



Extrait règlement généraux international :

Zone technique des bancs de touche. Un périmètre de 2 à 3 mètres sera tracé autour des bancs de touche. 
2 mètres seront autorisés s’il n’y a pas d’objets entre la ligne de touche et la zone. 
Le personnel sportif et médical et les joueurs habilités à y être ne pourront quitter cette zone que lors des phases 
de jeu autorisées (remplacements, aide médicale, porteur d’eau, tee, échauffement…). 

A la lecture du schéma sur la première diapositive, la limitation de la largeur du banc de touche est de 15 mètres.

Il est donc possible d’installer 8 chaises sur la largueur tout en respectant la distanciation physique. 
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